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sommaire décisionnel

IDENTIFICATION GT2024-338Numéro :

Gestion du territoireUnité administrative responsable

Adoption du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de La Haute-Saint-Charles sur 
l'urbanisme relativement à la zone 64202Ha, R.V.Q. 3356 (9330, boulevard de l'Ormière, quartier Des 
Châtels, district électoral de Loretteville-Les Châtels)

Objet

12 Août 2024Date :

Projet 

Conseil de la villeInstance décisionnelle
27 Août 2024
Date cible :

Le projet vise à permettre la construction d'un bâtiment de plusieurs logements sur l'ensemble du lot 6 564 
042.

L'exposé complet est présenté dans la fiche de modification en annexe.

Ce règlement contient des dispositions susceptibles d'approbation référendaire.

L'approbation de ce projet de modification suspend la délivrance d'un permis ou certificat ou l'approbation 
d'un plan de construction non conforme à ce projet.

Certaines dispositions contenues dans ce règlement constituent des actes visés à l'article 6 de la Politique 
de participation publique de la Ville de Québec. Ainsi, la Ville entend tenir des mesures d'information et de 
rétroaction complémentaires aux mesures de consultation prévues par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme et la Charte de la Ville de Québec, capitale nationale du Québec. 

Cette zone est visée par le Règlement R.V.Q. 2592 qui désigne certaines zones où le conseil de la ville a la 
compétence exclusive pour exercer le pouvoir réglementaire des conseils d'arrondissement en matière 
d'urbanisme.

 EXPOSÉ DE LA SITUATION

  Code de classification

 DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

 ANALYSE ET SOLUTIONS ENVISAGÉES
L'analyse complète est présentée dans la fiche de modification en annexe.

 RECOMMANDATION
PREMIÈRE ÉTAPE :

1° d'approuver le projet de modification intitulé Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de La
Haute-Saint-Charles sur l'urbanisme relativement à la zone 64202Ha, R.V.Q. 3356;

2° d'utiliser des mesures d'information complémentaires;

3° de demander l'opinion du conseil de quartier Des Châtels;

4° de demander au conseil de quartier Des Châtels de tenir l'assemblée publique de consultation;

5° d'accorder une période de sept jours après l'assemblée publique de consultation aux personnes 
intéressées à formuler leurs observations par écrit;

6° de fournir des mesures de rétroaction.

DEUXIÈME ÉTAPE :

1° d'adopter le projet du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de La Haute-Saint-Charles
sur l'urbanisme relativement à la zone 64202Ha, R.V.Q. 3356;

No demande d'achat
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Intervenant(s)

Responsable du dossier (requérant)

Approbateur(s) - Service / Arrondissement

sommaire décisionnel

 VALIDATION

IDENTIFICATION GT2024-338Numéro :

Gestion du territoireUnité administrative responsable

Adoption du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de La Haute-Saint-Charles sur 
l'urbanisme relativement à la zone 64202Ha, R.V.Q. 3356 (9330, boulevard de l'Ormière, quartier Des 
Châtels, district électoral de Loretteville-Les Châtels)

Objet

12 Août 2024Date :

Direction générale

Intervention

ANNEXES
Fiche de modification (électronique)
Règlement R.V.Q. 3356 (électronique)
Plan de zonage actuel (électronique)
Grilles de spécifications en vigueur (électronique)
Plan des zones concernées et contiguës 
(électronique)
Avis préliminaire de conformité (électronique)

Cosignataire(s)

2024-08-12FavorableStephan  Bugay

2024-08-12Favorable

2024-08-12

2024-08-12

2024-08-12

Favorable

Favorable

FavorableJulie-B DesjardinsPar

Louis  Montgrain

Patrick  Bastien

Julie-B  Desjardins

Alain  Perron

Projet 

Conseil de la villeInstance décisionnelle
27 Août 2024
Date cible :

Signé le

 RECOMMANDATION
2° de donner un avis de motion relativement au Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de 
La Haute-Saint-Charles sur l'urbanisme relativement à la zone 64202Ha, R.V.Q. 3356.

TROISIÈME ÉTAPE :

D'adopter le Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de La Haute-Saint-Charles sur 
l'urbanisme relativement à la zone 64202Ha, R.V.Q. 3356.
 IMPACT(S) FINANCIER(S)

 ÉTAPES SUBSÉQUENTES

CV-2024-1058

  Résolution(s)

a

2024-10-15Date:
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IDENTIFICATION GT2024-338Numéro :

Gestion du territoireUnité administrative responsable

Adoption du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de La Haute-Saint-Charles sur 
l'urbanisme relativement à la zone 64202Ha, R.V.Q. 3356 (9330, boulevard de l'Ormière, quartier Des 
Châtels, district électoral de Loretteville-Les Châtels)

Objet

12 Août 2024Date :

Projet 

Conseil de la villeInstance décisionnelle
27 Août 2024
Date cible :

AM-2024-1059

CV-2024-0843

CE-2024-1250

  Résolution(s)

2024-10-15

2024-08-27

2024-08-21

Date:

Date:

Date:



FICHE DE MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE 
ARRONDISSEMENT DE LA HAUTE-SAINT-CHARLES  

QUARTIER DES CHÂTELS  
ZONES VISÉES : 64137CC ET 64202HA 

MODIFICATION AU RÈGLEMENT R.C.A.6V.Q. 4 
RESPONSABLE : LOUIS MONTGRAIN 

Fiche n° 01 

N° de dossier 2653 

VERSION DU 2024-03-18 

DESCRIPTION DE LA ZONE VISÉE 

 Zone où le conseil de la ville a compétence 

La zone 64137Cc est délimitée comme suit :  

De part et d’autre du boulevard de l’Ormière, entre l’avenue Chauveau et le lot 4 815 801 au sud, et les 
lots 1 258 718 et 4 361 689 au nord des rues Pincourt et Ramesay. 

La zone 64202Ha est délimitée comme suit :  

• Au nord, par la ligne d’Hydro-Québec sur le long de la rue Durand;  
• À l’est, par la rue de l’Hôpital et l’avenue Nantel; 
• Au sud, par la rue Pincourt;  
• À l’ouest, à environ 40 mètres du boulevard de l’Ormière, de la rue Blain, de l’avenue Aumier et des 

rues Sicotte, Saint-Maurice et Durand.   

OBJET DE LA DEMANDE 

 Modification au plan de zonage (Annexe I) 

 Modification à une grille de spécifications (Annexe II) 

 Autre modification 

 Plan de participation publique 
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EXPOSÉ DE LA SITUATION 

Hydro-Québec fait la demande d’inclure dans la zone 64137Cc la portion en jaune du lot 6 564 042 
qui en est présentement exclue. La demande a pour but de permettre les usages et les normes de la 
grille de spécifications de la zone 64137Cc sur l’ensemble du lot 6 564 042. Cette zone est sous la 
compétence du conseil de la ville pour toutes modifications.  

 
 

MODIFICATION PROPOSÉE 

Il est proposé de modifier le plan de zonage afin d’agrandir la zone 64137Cc dans le but qu'elle 
corresponde à la limite du lot 6 564 042. La modification facilitera la construction d’un bâtiment sur le 
lot, lorsqu’Hydro-Québec le mettra en vente. Cela permettra l’optimisation de ce terrain sur le 
boulevard de l’Ormière qui est un axe structurant de la ville.   

Cette modification réglementaire cadre dans les objectifs de la Vision de l’habitation. Elle offre la 
possibilité de construire un nombre plus important de logements. En effet, la portion du lot 6 564 042 
se trouvant dans la zone 64202Ha ne permet qu’un maximum de deux logements alors que la zone 
64137Cc n’a pas de maximum de logements à respecter. 

De plus, considérant la présence d’un Réseau structurant de transport en commun sur le boulevard de 
l’Ormière, la construction d’une habitation, de plusieurs logements sur un terrain vacant, s’inscrit dans 
les actions à faire à l'intérieur du Plan de mobilité durable.       
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VILLE DE QUÉBEC
Conseil de la ville

RÈGLEMENT R.V.Q. 3356

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE
L’ARRONDISSEMENT DE LA HAUTE-SAINT-CHARLES SUR
L’URBANISME RELATIVEMENT À LA ZONE 64202HA

Avis de motion donné le 
Adopté le 
En vigueur le 

Règlement R.V.Q. 3356 Numéro : GT2024-338
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NOTES EXPLICATIVES

Ce règlement modifie le Règlement de l’Arrondissement de La Haute-Saint-
Charles sur l’urbanisme relativement à la zone 64202Ha, située à l’est du
boulevard de l’Ormière, au sud de la rue Durand, à l’ouest des rues Bellin et
Bazire de même qu’au nord de la rue Pincourt. La zone 64137Cc est agrandie
à même une partie de la zone 64202Ha, de manière à ce que lot numéro
6 564 042 du cadastre du Québec soit entièrement situé dans la zone 64137Cc.

Règlement R.V.Q. 3356 Numéro : GT2024-338
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RÈGLEMENT R.V.Q. 3356

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE
L’ARRONDISSEMENT DE LA HAUTE-SAINT-CHARLES SUR
L’URBANISME RELATIVEMENT À LA ZONE 64202HA

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE, DÉCRÈTE CE
QUI SUIT :

1. L’annexe I du Règlement de l’Arrondissement de La Haute-Saint-Charles
sur l’urbanisme, R.C.A.6V.Q. 4, est modifiée, au plan numéro CA6Q64Z01,
par l’agrandissement de la zone 64137Cc à même une partie de la zone
64202Ha, qui est réduite d’autant, tel qu’il appert du plan numéro
RVQ3356A01 de l’annexe I du présent règlement.

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Règlement R.V.Q. 3356 Numéro : GT2024-338
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ANNEXE I
(article 1)

PLAN NUMÉRO RVQ3356A01

2

Règlement R.V.Q. 3356 Numéro : GT2024-338
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Date du plan :
No du règlement :
Préparé par : Échelle :

EXTRAIT DU PLAN CA6Q64Z01
ANNEXE I  -  ZONAGE

R.V.Q.3356 No du plan :
S.R. 1:1 500

RVQ3356A012024-07-15

±

SERVICE DE LA PLANIFICATION
DE L'AMÉNAGEMENT ET
DE L'ENVIRONNEMENT

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE LA HAUTE-SAINT-CHARLES SUR L'URBANISME

3

Règlement R.V.Q. 3356 Numéro : GT2024-338

Page : 5 de 6



Avis de motion
Je donne avis qu’à une prochaine séance, sera soumis pour adoption un

règlement modifiant le Règlement de l’Arrondissement de La Haute-Saint-
Charles sur l’urbanisme relativement à la zone 64202Ha, située à l’est du
boulevard de l’Ormière, au sud de la rue Durand, à l’ouest des rues Bellin et
Bazire de même qu’au nord de la rue Pincourt. La zone 64137Cc est agrandie
à même une partie de la zone 64202Ha, de manière à ce que lot numéro
6 564 042 du cadastre du Québec soit entièrement situé dans la zone 64137Cc.

Version du 16 juillet 2024

Règlement R.V.Q. 3356 Numéro : GT2024-338
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No du plan :
Échelle :
Préparé par :
Date :
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28 juin 2024

SERVICE DE LA PLANIFICATION
DE L'AMÉNAGEMENT ET
DE L'ENVIRONNEMENT
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EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE
DE L'ARRONDISSEMENT

DE LA HAUTE-SAINT-CHARLES
No CA6Q64Z01

En date du 27 novembre 2023

Zone touchée par l'amendement
Lot touché par l'amendement

!

Plan de zonage actuel Numéro : GT2024-338

Page : 1 de 1



Grilles de spécifications en vigueur Numéro : GT2024-338
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DOSSIER :
PLAN No :
ÉCHELLE : 28 juin 2024
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ZONE CONCERNÉE
ZONE CONTIGUË

PRÉPARÉ PAR :
CHARGÉ DE DOSSIER :

DATE :

SERVICE DE LA PLANIFICATION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DE L'ENVIRONNEMENT

Plan des zones concernées et contiguës Numéro : GT2024-338
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295, boulevard Charest Est, Québec (Québec) G1K 3G8 
Téléphone : 418 641-6411 poste 2218 
www.ville.quebec.qc.ca 

Service de la planification de l’aménagement 
et de l’environnement 
Division de la planification du territoire 
 
 
 
 
 
Destinataire : Louis Montgrain, conseiller en urbanisme  

Division de la gestion territoriale 
Gestion du territoire de la Ville de Québec 

Expéditeur : Catherine Perron, 
Conseillère en urbanisme 

Date : 3 juillet 2024  

Objet : Avis préliminaire de conformité  
au Règlement de l’agglomération sur le Schéma 
d’aménagement et de développement révisé, R.A.V.Q. 1310, 
et au Règlement sur le Plan directeur d’aménagement et de 
développement, R.V.Q. 990 
Dossier : 2310-2653 

La Division de la planification du territoire du Service de la planification de 
l’aménagement et de l’environnement a procédé à l’analyse préliminaire du projet 
de modification au Règlement de l’Arrondissement de La Haute-Saint-Charles sur 
l’urbanisme, R.C.A.6V.Q. 4, relativement aux zones 64137Cc et 64202Ha du 
quartier des Châtels.  

OBJET 

La zone à compétence Ville 64137Cc est située de part et d’autre du boulevard de 
l’Ormière, entre l’avenue Chauveau au sud et légèrement dépassée les rues Pincourt 
et Ramesay au nord. La zone 64202Ha est délimitée au nord par la ligne de 
transmission d’Hydro-Québec sur le long de la rue Durand, à l’est, par la rue de 
l’Hôpital et l’avenue Nantel, au sud, par la rue Pincourt et à l’ouest, à environ 40 mètres 
du boulevard de l’Ormière, de la rue Blain, de l’avenue Aumier, des rues Sicotte, Saint-
Maurice et Durand.    

Cette modification vise à faciliter la construction d’un bâtiment sur le lot 6 564 042 
situé sur le boulevard de l’Ormière. En offrant la possibilité de construire plus de 
logements sur un axe structurant, cette modification cadre avec les objectifs de la 
Vision de l’habitation de la Ville de Québec.  
La modification au plan de zonage vise à agrandir la zone 64137Cc à même la zone 
64202Ha afin d’y inclure l’ensemble du lot 6 564 042. 
Aucune modification n’est prévue à la grille de spécifications pour la zone 64137Cc. 

CONFORMITÉ AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ DE 
L’AGGLOMÉRATION DE QUÉBEC  

La zone 64137Cc agrandie est située dans une aire de grande affectation du 
territoire Urbain-Québec. L’aire de grande affectation du territoire Urbain-Québec 
autorise notamment les grands groupes d’usages Habitation, Administration et 
services professionnels, Vente au détail et services personnels, Vente au détail et 
services spécialisés, Récréation de plein air intensive et Hébergement.  
La norme de densité minimale prévue pour l’affectation du sol « Habitation » est de 
32 log/ha.  
 

Avis préliminaire de conformité Numéro : GT2024-338
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Avis préliminaire de conformité — page 2 de 3 

Dans l’aire de grande affectation du territoire Urbain-Québec, la norme de densité 
maximale prévue pour l’affectation du sol « Administration et services » est de 
5 500 m2 et la norme de densité maximale pour le grand groupe d’usages « Vente 
au détail » est de 6 000 m2 pour un établissement ou bâtiment isolé et de 20 000 m2 
pour un bâtiment avec plusieurs commerces.  
Le projet de modification est donc en conformité avec les éléments normatifs 
prescrits pour cette grande affectation du sol. 
Le projet de modification soutient la mise en œuvre des objectifs du Schéma, 
notamment :  
Capitale attractive : accueillir la croissance résidentielle dans des milieux de 
vie de qualité 

• Accueillir la croissance prévue du nombre de ménages, dont les jeunes 
familles, sur le territoire de l’agglomération de Québec; 

• Densifier et consolider le milieu construit de l’agglomération. 

CONFORMITÉ AU RÈGLEMENT D’AGGLOMÉRATION SUR LE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE 

RELATIF À LA DENSITÉ D’ADMINISTRATION ET SERVICES (R.A.V.Q. 919) 

En vertu du Règlement d’agglomération sur le contrôle intérimaire relatif à la densité 
d’administration et services (R.A.V.Q. 919), la norme de densité maximale prévue 
dans la zone 64137Cc agrandie pour l’affectation du sol « Administration et 
services » est de 2 500 m2 pour la zone 64137Cc actuelle et de 750 m2  pour la partie 
du lot 6 564 042 qui compose l’agrandissement.  
Il est à noter que cette norme doit être prise en compte lors du processus d’émission 
de permis de construction, les dispositions du RCI ayant préséance sur les 
dispositions de la réglementation de zonage. De plus, cette disposition normative 
n’est applicable qu’à l’égard des usages principaux exercés au sein d’un immeuble. 

CONFORMITÉ AU PLAN DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 

La zone 64137Cc agrandie est située dans une aire de grande affectation du sol 
Mixte (M). Une partie de la zone, correspondant à l’agrandissement prévu par la 
présente modification, est située dans une aire de grande affectation du sol 
Résidentielle – urbaine (Ru). Cependant, l’article 6.4 du Règlement sur le Plan 
directeur d’aménagement et de développement, R.V.Q. 990, prévoit une règle 
d’interprétation qui indique que « les limites des aires d’affectation peuvent varier 
d’une distance maximale de 75 mètres ». Puisque la partie de la zone 64137Cc 
située dans l’aire de grande affectation du sol Résidentielle – urbaine (Ru) présente 
une profondeur inférieure à 75 mètres, il est possible de considérer uniquement l’aire 
de grande affectation du sol Mixte (M). Cette aire de grande affectation du sol 
autorise notamment les groupes d’usages H1 Logement, C1 Services administratifs, 
C2 Vente au détail et services et R1 Parc. 
La densité d’occupation minimale prévue pour l’affectation du sol « Habitation » est 
de 15 log/ha.  
La densité d’occupation maximale prévue pour l’affectation du sol « Vente au détail » 
est de 3 000 m2  
La densité d’occupation maximale prévue pour l’affectation du sol « Administration 
et services » est de 3 000 m2  
Il est à noter que le PDAD prévoit pour les affectations Commerce de vente au détail 
et Administration et service, que les densités prescrites à un règlement d’urbanisme 
peuvent varier d’au plus 10 % par rapport à celles prescrites au présent PDAD et 
seront alors réputées conformes. 
Le projet de modification est donc en conformité avec les éléments normatifs 
prescrits pour ces grandes affectations du sol. 
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Le projet de modification soutient la mise en œuvre des objectifs du PDAD, 
notamment : 
Milieux résidentiels  
• Privilégier l'insertion, le recyclage et la densification douce dans les milieux 

résidentiels existants et à construire. 
 
Sur la base des documents transmis, la Division de la planification du territoire vous 
avise de la conformité de ce projet de modification avec les objectifs d’aménagement 
et les dispositions normatives du Règlement de l’agglomération sur le Schéma 
d’aménagement et de développement révisé, R.A.V.Q. 1310 et du Règlement sur le 
Plan directeur d’aménagement et de développement, R.V.Q. 990. La Division de la 
gestion territoriale peut poursuivre le processus d’adoption de ce projet de 
règlement.  

Catherine Perron 
Catherine Perron, 
Conseillère en urbanisme  

 
c. c. :  Mme Mylène Gauthier, directrice 

Division de la planification du territoire 
M. François Trudel, directeur 
Service de la planification de l’aménagement et de l’environnement  
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